
Références fournies par l’Observatoire de la Justice fiscale. ( dossier 

« Lutte contre l’évasion fiscale : un rapport de la Commission des finances »)

Notes
[1] Rapport spécial sur la lutte contre l’évasion fiscale. Ce rapport est une 
nouveauté, il porte sur les crédits du programme 156 Gestion fiscale et 
financière de l’État et du secteur public local de la loi organique relative 
aux lois de finances (LOLF) consacrés au contrôle fiscal. Jusqu’à cette 
année, cette mission particulière était intégrée dans le rapport sur le 
programme 156 dont le périmètre est plus large.

[2] Observatoire de la justice fiscale, « Et si on reparlait de lutte contre la 
fraude fiscale     ?   », 30 octobre 2022.

[3] Rapport Attac – Union syndicale Solidaires (soutenu par AC !, la Cgt 
chômeurs, la Cgt Finances et Solidaires finances publiques), « Fraude 
fiscale, sociale, aux prestations sociales     : ne pas se tromper de cible      », 
30 mars 2022.

[4] La loi du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre 
la corruption et à la modernisation de la vie économique (dite « Sapin 2 ») 
a introduit en droit français la CJIP). Elle permet au procureur de la 
République et à une personne morale mise en cause de conclure une 
transaction qui entraîne le paiement d’une amende et la mise en place 
d’un programme de remise en conformité en échange de l’arrêt des 
poursuites.

[5] Note d’Attac, «    Lutte contre la fraude fiscale     : l’impôt négocié en   
marche     ?   », 23 novembre 2020.

[6] Schématiquement, le projet consiste à imposer en France tout ou 
partie de bénéfices transférés à l’étranger sur la base de critères objectifs 
(chiffre d’affaires, salariés, immobilisations)

[7] Gabriel Zucman, « Un cadastre financier européen et américain serait 
un bien public mondial », Le Monde, édition du 6 avril 2016.
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